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Communiqué de presse:
MARDI 24 MAI 2011
  
Le nouveau rapport de la Fédération Internationale publié pour la Journée Mondiale de la SEP constate :

Lenteur ou réticence des employeurs à prendre des dispositions pour maintenir au travail les personnes atteintes de sclérose en plaques 
Écouter
Lire phonétiquement
Une enquête internationale menée par la Fédération Internationale de la Sclérose en Plaques (MSIF) a constaté que de nombreux employeurs tardent à apporter des modifications à faible coût à leurs environnements de travail qui permettraient aux personnes atteintes de sclérose en plaques à rester plus longtemps au travail.

Pour marquer la Journée mondiale de la SEP du 25 mai 2011, la Fédération Internationale de la SEP (MSIF) a interrogé des employeurs à travers le monde au sujet des politiques axées sur le travail qui pourraient permettre aux personnes atteintes de SEP et d'autres maladies chroniques évolutives à rester au travail. Les résultats sont publiés dans un rapport intitulé: Multiple sceloris at work : an employer’s perspective (La sclérose en plaques au travail: point de vue de l'employeur).

Une enquête mondiale de personnes atteintes de SEP datant de 2009-2010 a révélé que des personnes qui avaient quitté le travail à cause de la maladie, 47% avaient quitté dans les trois ans suivant le diagnostic. Cette enquête a également révélé que des horaires de travail flexibles et un lieu de repos étaient des adaptations importantes qui leur auraient permis à rester au travail.

Toutefois, dans le prolongement de l’enquête menée cette année auprès des entreprises, près de 50% des personnes interrogées ont dit que la flexibilité au travail n'était pas disponible dans leur milieu de travail. En outre, 70% des répondants ont indiqué qu'il n’existait pas d'endroit tranquille où les personnes atteintes de SEP, qui souffrent souvent de fatigue, pouvaient se reposer avant de reprendre leurs fonctions. Moins de la moitié des répondants ont déclaré que leur bureau ou lieu de travail était accessible en fauteuil roulant.
Pour coïncider avec la Journée mondiale de la SEP, MSIF demande à tous les employeurs de s'engager à faire au moins un changement significatif d'ici la fin de 2011 qui permettrait aux personnes atteintes de SEP et d'autres handicaps à rester au travail.
Peer Baneke, CEO de MSIF déclare : « Les personnes atteintes de sclérose en plaques ou d'autres handicaps ont le droit de travailler. Ces droits sont énoncés dans la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes en situation de handicap et soutenue par une législation dans de nombreux pays. Notre appel aux entreprises et aux gouvernements est de rendre ces droits réels. Un horaire de travail flexible, des installations de repos et quelques adaptations au lieu de travail peuvent permettre aux personnes atteintes de SEP à garder leur travail plus longtemps. »

La situation dans notre pays
La Ligue Nationale partage les préoccupations de la Fédération Internationale de la SEP et établira, en concertation avec les Ligues communautaires, des contacts avec les autorités fédérales, les fédérations patronales, les Classes Moyennes et les organisations syndicales en vue d’une évaluation de la situation dans notre pays et de la prise d’initiatives si nécessaire.
Au niveau des régions de nombreuses initiatives ont déjà été prises.

La Ligue de la Communauté Française mène une série d’actions, par la voie de son propre service social et avec l’aide des autorités compétentes, destinées à promouvoir une approche modulée des conditions d’emploi des personnes concernées.
D’autre part, à l’occasion de la Journée Mondiale de la SEP, la Ligue de la Communauté Française organise une journée « porte ouverte » à son Centre de rencontre à Naninne (près de Namur) avec des exposés sur la recherche et les traitements, des activités de bien-être ainsi que de loisirs.  Le film sur l’ascension du Mont Atlas au Maroc par une douzaine de personnes atteintes de sclérose en plaques en avril dernier y sera présenté en première.

Le mot clé de la MS-Liga Vlaanderen est également de maintenir les personnes atteintes de SEP en activité.  Outre ses démarches auprès des pouvoirs publics, la Ligue flamande organise depuis 2009 des sessions de formation en matière d’assertivité, destinées à accroître la confiance en soi et la capacité d’expression des personnes atteintes de SEP.  





=============================

Annexes pour la rédaction

La Sclérose en Plaques
La sclérose en plaques (SEP) est une maladie du système nerveux central qui touche principalement les jeunes adultes.  En Belgique, plus de 11 000 personnes sont atteintes de SEP. Elle est deux fois plus fréquente chez les femmes que chez les hommes. La progression de la maladie est imprévisible et varie d’une personne à l’autre.  Ses causes font encore l’objet de nombreuses recherches.  Il s’agit probablement d’une combinaison entre facteurs génétiques et environnementaux.

La personne atteinte de SEP est confrontée, selon la forme de sa maladie, à une diminution de ses capacités physiques.  Cette baisse crée souvent un sentiment d’insécurité et une crainte de l’avenir.  Si, en plus, la personne atteinte de SEP perd son emploi, des problèmes financiers viennent encore empirer la situation.

Une tâche principale de la Ligue SEP est la défense des droits des patients auprès des autorités et des chefs d’entreprise.  La Ligue met tout en œuvre pour aider les personnes atteintes à conserver leur emploi et constate que les personnes atteintes de SEP bénéficient de davantage de compréhension par rapport à sa maladie que par le passé.
Version anglaise du rapport

La version en anglais du rapport « Multiple sclerosis at work : an employer’s perspective » est jointe au présent communiqué.  Afin d’illustrer les modifications à moindre coût que les employeurs peuvent apporter aux lieux de travail, MSIF a lancé trois petits films animés que vous pouvez visionner sur www.youtube.com/msifmedia ou via notre site www.ms-sep.be
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